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BULLETIN POLITIQUE
La fameuse carte d'Europe, dont il était ques-

tion depuis quelque temps, vient enfin de paraî-
tre. C'est une série de trois planches, établissant
là balance des forces en Europe, sous la Restau-
ration, sous le gouvernement de Juillet et sous
le second Empire ; chaque planche est accompa-
gnée d'une légende explicative où sont résumées
les vicissitudes politiques des principaux Etats
depuis les traités de 1815.

A tort ou à raison, on attribue à l'initiative
de l'empereur la publication de ce document
destiné à convaincre les incrédules — et ils sont
nombreux — de tous les avantages que, sans
s'en douter, cela est certain, la France a retirés
des changements survenus, depuis cinquante
ans, dans les conditions d'existence et dans la
situation respective des puissances européennes.

Si l'équilibre a été rompu, c'est à notre profit;
et la Prusse — aveugle qui ne le voit pas — la
Prusse, en brisant le pacte de la Confédération
germanique, en déchirant les traités, en abais-
sant l'Autriche, n'a fait que travailler à la gran-
deur et à la sécurité future de la France : telle
est l'étonnante révélation que nous apporte
l'auteur de cette curieuse légende — révélation
bien faite assurément pour réduire au silence
les obstinés qui osaient soutenir qu'au contraire,
par les tergiversations de sa politique , par
ses fautes, ses échecs multipliés, le gouverne-
ment impérial n'avait fait que travailler... pour
le roi de Prusse.

Il faut, paraît-il, rayer cela de nos papiers. La
,. France, avec ses 40,000,000 d'àmes — y com-

pris l'Algérie, — est aujourd'hui plus forte
qu'elle ne l'a jamais été. « Y compris l'Algérie »
est une trouvaille; et le procédé de l'auteur de
la carte, comptant comme force ce qui ne serait
qu'un embarras en cas de conflit, rappelle
l'habileté de certains ministres des finances,
arrivant, à grand renfort de virements ingénieux,
à découvrir un excédant de recettes là où le dé-
ficit crève les yeux,

i . Il semble, du moins, résulter de cette démons-
tration officieuse d'un bonheur, dont notre incré-
dulité nous rend peu dignes, il faut l'avouer,
que le gouvernement incline décidément à la
paix, et qu'il s'efforcera de la maintenir, — à la
condition toutefois, ceci est sous-entendu, que

; cette géographie sera du goût de M. de Bismarck,
 et que la Prusse se montrera résignée au rôle

modeste et à l'infériorité évidente que lui impo-
sent, par rapport à nous, ses succès militaires
de 1866.

Notons , comme un symptôme plus rassu-
I rant que toutes ces billevesées auxquelles on

nous amuse, la déclaration faite par lord Stan-
• ley au banquet offert par la chambre de com-

merce de Liverpool à l'envoyé des Etats-Unis,
[ M. Reverdy Johnson. L'Angleterre serait l'enne-

mie de la puissance qui prendrait sur elle de
faire la guerre, tel est le sens des paroles de

L lord Stanley, dont le discours représente comme
universellement partagés par toutes les classes
de la société anglaise, le désir de la paix, l'ab-
sence de projets d'agression, le respect pour le
droit international, dont semblent faire bon mar-
ché les gouvernements de l'Europe continentale.

Ajoutons que l'entente serait sur le point de
se rétablir complètement entre l'Angleterre et les
Etats-Unis par le règlement en commun — et au
besoin avec l'arbitrage de la Russie — des
difficultés suscitées par l'affaire de YAlabama.

Les journaux de Vienne attribuent à M. de
Beust des paroles qui méritent également d'être
remarquées, b ;en qu'en un sens absolument
opposé. Dans une séance de la commission mili-
taire du Reischrath, le ministre aurait défendu,
avec une grande vivacité, le maintien du chiffre
du contingent à 800,000 hommes. « Un rap-
prochement avec la Russie est impossible; les
Principautés danubiennes sont devenues un
grand arsenal, et un foyer de conspirations ;
l'Italie n'a pas toujours les mains libres ; et, en
cas de conflit entre la Prusse et la France, il
est de toute nécessité que l'Autriche puisse
maintenir sa neutralité » , telles sont les raisons
Qui cnt donné gain de cause à M. de Beust ; ce
n'est pas l'Autriche, on le voit , qui donnera le
signal du désarmement.

La révolution reste station naire en Espagne.
La dissolution des juntes paraît s'être opérée
sans résistance dans toutes les villes, hormis le
Ferrol et Barcelone ; et, par un nouveau mani-
feste à la nation, le gouvernement provisoire,
qui ne dissimule plus ses prédilections pour
l'état monarchique, a néanmoins cru devoir se
déclarer prêt à accepter une constitution ré-
publicaine, si telle devait êt^ la résolution des
Cor tés.

L'ovation dont M. Castelar a été l'objet à son
arrivée à Madrid, l'accueil fait au programme
républicain publié à Valence par M. Orense,
permettent d'espérer encore que cette abnéga-
tion du ministère trouvera bientôt l'occasion de
s'exercer. H. LACROIX.

A Messieurs du Conseil dit Municipal

Messieurs,

Vous êtes de parfaits honnêtes gens, et si j'en

fais ici la déclaration, ce n'est pas, croyez-le bien,

que j'aie la pensée de rien apprendre à personne,

ni la prétention outrecuidante que mon humble

attestation importe en quoi que ce soit à votre

honorabilité; mais je pense qu'il est bon de faire

planer au-dessus des dissensions publiques le

respect dû à la considération justement acquise

des personnes privées. C'est là, à ce qu'il me sem-

ble, le moindre enseignement que nous ayons dû

retirer de nos longues luttes : c'est qu'on peut se

combattre sans cesser de s'estimer, et qu'en de-

hors de l'arène où l'on cherche à se faire les plus

sensibles blessures on peut se tendre la main

sans répugnance.

Vous êtes donc de parfaits honnêtes gens ;

j'ajoute : la fleur de la cité. Il y a parmi vous des

négociants considérables, des industriels émi-

nents, des magistrats dont j'ai appris au Palais

à respecter l'intégrité et la droiture, des con-

frères qui m'honorent d'une amitié que je leur

rends. Comment se fait-il donc qu'étant, comme

vous l'êtes, des meilleurs et des plus considéra-

bles d'entre nous Lyonnais, vous ayez à régler

avec nous une querelle où tous les, titres que

vous avez à cette douce et heureuse notoriété qui

entoure l'homme favorisé dans sa fortune, intact

dans sa réputation, agréable dans son com-

merce, le père de famille irréprochable et le

citoyen utile , menacent de périr étouffés sous

le poids d'une réprobation dont il ne se rencon-

tre peut-être d'exemples qu'aux époques les plus

néfastes de l'histoire de notre ville ?

La réponse à cette question m'entraînerait à

des considérations, qui seraient ici hors de pro-

pos, sur l'abaissement des caractères publics

dans le temps où nous vivons. Tout ce que je

veux constater, c'est que la querelle existe, et

vous ne le nierez point.

Or, elle dure depuis trop longtemps, il faut

qu'elle se vide, ou plutôt elle est vidée et le ju-

gement est rendu ; il ne vous reste qu'à l'exé-

cuter, car il est rendu contre vous, mais vous

vous faites tirer l'oreille, ce qui est naturel, après

tout, quand on a perdu son procès et que néan-

moins on a les gendarmes pour soi. Il faudra

bien pourtant que vous y veniez, et croyez-moi,

le plus tôt serait le mieux ; car les jugements de

l'opinion publique ont aussi leurs gendarmes,

bien qu'un peu tardifs ; ces gendarmes-là, il fait

rarement bon de les attendre, et peut-être sont-

ils moins éloignés que vous ne le pensez.

De même ces jugements ont leurs huissiers qui

sont les journalistes, et c'est pourquoi, messieurs,

à défaut des anciens de la corporation, vieux

routiers qui montrent en général peu d'empres-

sement à instrumenter contre les puissances, je

prends sur moi de vous signifier la sentence qui

vous condamne.

Vous vous appelez : Conseil municipal de la

ville de Lyon. Je ne sais si vous êtes, en effet, un

conseil. Il est permis d'en douter, ne serait-ce

que par la raison que vos délibérations sont se-

crètes ; mais pour municipal, vous ne l'êtes point

et vous ne l'avez jamais été. Vous êtes impérial

puisque c'est l'empereur qui vous nomme. Ce

n'est pasque j'y trouve rien à dire, quant à moi;

mais pourquoi en rougir ? Il faut appeler les cho

ses par leur nom.

Elles sont ainsi en vertu d'une loi, dites-vous.

Il existe, en effet, une loi qui dispose que le Conseil

municipal de Lyon ne 'sera pas municipal; à

cette loi il y aurait bien des choses à dire, et

pour me borner à une seule, on pourrait lui re-

procher d'être aussi parfaitement inconstitution-

nelle que jamais loi le fut ou le sera. Le suffrage

universel est la base de nos institutions, lesquelles

-procèdent en droite ligne, comme chacun sait,

des principes de 89. Ces principes sont inscrits

en tète de la constitution ; leur conservation et

leur garantie sont au fond et à la forme l'objet

du contrat intervenu entre Louis Bonaparte et le

peuple français. Or, pas n'est besoin, j'imagine,

de prouver que ce contrat a été audacieusement

violé en ce qui nous concerne, nousautres Lyon-

nais, par la loi en question, et toute la logique

de M. de Persigny lui-même, aurait peine à nous

démontrer que si nous avons été dépouillés du

droit d'élire notre conseil municipal, c'est en

vertu des idées développées dans la Déclaration

des droits de l'homme.

Mais passons. Il y a un Sénat pour veiller au

maintien delà constitution. D'examiner comment

il s'acquitte de cette besogne, je conviens que ce

n'est point là votre affaire, et que la loi dont il

s'agit, sanctionnée par le Sénat, a exactement la

même valeur aux yeux des honnêtes gens que

toutes celles fabriquées depuis le 2 décembre.

Mais du moins n'a-t-ellepas le même caractère.

Tandis que les autres, en effet, obligent bon gré

malgré les citoyens à s'y conformer, celle-là, par le

fait, n'obligeait personne. Malgré toute la bonne

volonté de nos législateurs, les principes de 89

ne sont point encore parvenus, même pour nous

Lyonnais, au degré de perfectionnement où l'ex-

pédition française les avait portés pour les Mexi-

cains, et vous n'aviez point à craindre, en

refusantd'êtreconseillersmunieipaus ,d'aller six

mois en prison comme les préfets récalcitrants de

l'illustre général de Castagny. Pareilles précau-

tions étaient , au reste, bien superllues dans la

France de 1854, et l'arbitraire couronné qui

nous gouverne avait eu raison de compter sur

votreconcours empressé. Vous ne le lui avez pas

marchandé, vousen étiez maîtres; mais à chacun

la responsabilité de ses actes. En acceptant d'un

décret impérial l'investiture municipale, vous

vous êtes associés volontairement à la con Bscation

de nos droits; après le Sénat mnet, votre cons-

cience pouvait protester ; votre conscience a été

muette comme le Sénat ; vous pouviez décliner

l'injurieux honneur qui vous était fait, vous avez

préféré vousen parer : citoyens, vous avez ratifié

d'une main satisfaite votre pr'opre déchéance ;

Lyonnais, vous avez paraphé avec orgueil et

reconnaissance l'humiliation lyonnaise.

Avez-vous du moins effacé par l'éclat des ser-

vices rendus à la cité le scandaleux empresse-

ment de votre docilité? Pourra-t-elle montrer

vos œuvres en voilant vos noms? Vos noms?

qui les connaîtrait autrement qu'en leur qualité

privée, s'ils n'étaient écrits dans les annuaires ?

Depuis seize ans que vous végétez, humbles satel-

lites de l'astre préfectoral, et que vous délibérez

incognito dans quelque antichambre de ce qui

fut autrefois ITîôtel-de-Viile, de ce qui est au-

jonrd'hui le palais de M. le Sénateur ; depuis

seize ans, un acte, un seul, a révélé votre exis-

tence au public : l'érection d'une statue à M.

Vaïsse ; il est vrai qu'il vous a immortalisés du

premier coup, au moins collectivement. Mais

quoi ! dites-vous, le Parc, les quais, la rue Im-

périale, la rue de l'Impératrice, le palais de la

Bourse, les ponts affranchis, le mur d'enceinte

démoli, n'est-ce donc rien? Peut-être I Mais

en quoi tout cela vous concerne-t-il ? Quelle part

avez-vous à revendiquer dans toutes ces créa-

tions, dans tous ces changements ? Le Parc, les

quais, les rues Impériale et de l'Impératrice, la

Bourse, ne sont-ils pas notoirement l'œuvre

personnelle, exclusive de M. Vaïsse? Y êtez-vous

jamais intervenus autrement que pour lui donner

le silencieux visa d'une approbation assurée à.

l'avance? Duquel de ces projets avez-vous conçu

la pensée ou seulement amendé le? plans? En

est-il un seul dont la réalisation vous soit due en

quelque partie ? Non, et vous le savez si bien, et

vous êtes si profondément pénétrés de la gran-

deur de M. Vaïsse et de votre propre néant,

qu'il faut absolument que l'airain rende té-

moignage aux siècles futurs de votre admiration

pour l'auteur de toutes ces merveilles. Hom-

mage ingénu I Candide aveu de votre rien ! Car

vous êtes trop modestes, convenez-en, pour vous

accorder à vous-mêmes des statues, et trop jus-

tes pour les décerner à d'autres, si vous les aviez

méritées.

Quant à l'aflranchissement des ponts et à la

démolition des remparts de la Croix-Rousse,

est- il besoin de rappeler que ces mesures sont

dues à l'initiative du souverain, nous faisant

largesse de nos propres deniers? Quant à vous,

vous n'avez eu que l'occasion de vous incliner

un peu plus bas, sans doute, que pour M. Vaïsse,

et de rédiger a notre adresse la carte à payer

de la munificence impériale.

Et voilà le rôle que vous avez consenti à jouer

depuis seize ans, quand rien ne vous y forçait,

quand vous pouviez rester tout simplement des

hommes honorables et honorés. Depuis seize

ans, vous êtes comparses dans la grande mise

en scène des libertés césariennes, comparses dé-

daignés de la direction, et qu'elle néglige môme

de costumer, car je crois que vous n'avez pas

d'uniforme ; ou plutôt, si vous voulez me passer

une autre comparaison tirée delà statuaire, —

puisqu'il s'agit ici de statues, — vous êtes, dans

un pays où l'on n'aime pas les nudités, la feuille

de vigne du sans-gêne préfectoral.

Ceci nous ramène au bronze de M. Vaïsse.

Mais je m'aperçois que cette épître est déjà

longue, et l'arbitraire me taille d'autre besogne.

Permettez-moi donc, Messieurs, d'en remettre

la suite au prochain numéro, et veuillez agréer

l'assurance de ma parfaite considération.

L.-PAUL DUMAREST.



I. * DISCUSSION

L'ARMÉE ET LES EMPLOIS CIVILS
On a vu dans les journaux de la semaine le

rapport du maréchal Nie! à l'empereur et le dé-
cret qui l'accompagne, reservant aux militaires
qui auront accompli dix années de service une
proportion fixe,— généralement les trois quarls,
— de certains empois civils à la disposât on des
différents ministères. Le nombre des emplois
ainsi militarisés s'élève annueliement à 7,793.

Cet'e mesure n'a jusqu'à présent soulevé de
la part des grands organes de l'opinion que
d'assez rares critiques et des protestations en
quelque soi te timides. Nous nous expliquons
mal cette réserve, car depuis le coup d'État, rien
d'aussi audacieux n'a été accompli en France
contre les principes de 89,= sous l'empire des-
quels nous sommes toujours censés vivre ; aucun
pas aussi décisif n'a été fait dans les voies qui
nous conduisent à la décadence et au Bas-Em-
pire. C'est toute une révolution par décret.

Examinons rapidement ce décret: dans son
principe, dans ses résultats, dans ses considé-
rants.

Dans son principe :
Une des règles, on peut dire la règle fonda-

mentale qui domine notre droit public, c'est
l'égalité des Français devant la loi, leur libre
accession sans distinction ni privilège à tous les
emplois publics. Cette égalité au moins nomi-
native, seul débris que nous ayons conservé des
conquêtes de la Révolution, nous a souvent, a-t-
on dit, consolés des maux soufferts pour la liberté.
Or, nous le demandons, comment ce principe
primordial, véritable clé de voûte de la société
moderne, peut-il s'accommoder du nouveau dé-
cret ? Et comment ie chef de l'État peut-il par
un décret porter la main sur ce qu'il y a de plus
essentiel dans les institutions dont la garde lui a
été confiée? Que devient parcedécret, non-seule-
ment l'égalité dont nous parlons, mais le prin-
cipe de la séparation des pouvoirs publics en
législatif et exécutif? S'agit-il donc ici d'un sim-
ple règlement pour la mise à exécution d'une loi?
Evidemment non; la mesure est empreinte au
plus hautpoint du caractère législatif, puisqu'elle
crée des catégories entre les différents citoyens
relativement à leur admission à certains emplois,
catégories qui n'ont jamais existé jusqu'à pré-
sent, bien mieux, auxquelles l'esprit et le texte
des lois qui nous régissent répugnent à qui mieux
mieux.

Contestera-t-on du moins cette atteinte pro-
fonde portée à notre droit public? Comment!
les trois quarts de certaines catégories d'emplois
civils sont réservés aux seuls militaires ayant
accompli dix années de service à l'exclusion
de tous aspirants civils; ces emplois sont mis
à part pour servir de dotation à l'armée, ils
cessent de devenir accessibles aux simples ci-
toyens, et on ne verrait pas là la destruction com-
plète de l'égalité, première assise de notre consti-
tution, decelteégalitéau nom de laquelle des gé-
néiationsent'èrbs ont versé leursang! Mais, s'il en
estams ;, ledécret n'avait pnsbesoin de se gêner:
cen'état pas seuement les trois quarts, c'était
la to alité des emplois qu'il lui était loisibie de
réserver aux mi ;i ta ires sans que l'égalité eût à
en ouffrir. Et aussi l'a-t-il fait pour bon nom-
bre de ces empl is.

Kn véri é. ou se en irait le jouet d'un doulou-
reux Ciiichemu- quand on voit de pa-eils atten-
tat- contre le dro t. contre la justee se consom-
me,- sans soulever'dans l'o union publique antre
choe qu'un léger murmure, s us que ni ceux
qui les subissent ni ceux qui les commettent
paraissent avoir conscience des crimes commis
contre la civilisa ion et l'esprit mole ne. Il faut
donc qu'il soit bien profondément endigué,
ce torrent de la colère populaire, autrefois
toujours prêt à déborder! Pendant que de
pareilles entreprisess'accompiissant impunément
chez nous, que faisons-nous ? Nous envoyons des
adresses aux Espagnols !

Le décret est donc doublement inconstitu-
tionnel : au point de vue des principes de notre
droit public et au point de vue de la séparation
des pouvoirs.

Occupons-nous maintenant de ses résultats.
Ces résultats, qui ne les voit ? Près de 8,000

militaires vont être versés chaqueannéedans les
emplois civils, où ils apporteront les habitudes de
la discipline militaire et de l'obéissance passive.
C'est-à-dire que nous aurons une véritable armée
campée au milieu de la société civile, -toujours
prête, cela va sans dire, à obéir aux consignes
électorales ou autres, et qui ne saura des droits
etdes devoirs du citoyen que ce qu'on en apprend
à la caserne. Pour ces nouveaux fonctionnaires,
la règle de conduite, le point d'honneur consis-
tera à obéir aveuglément au mot d'ordre. Ce ne
seront point des fonctionnaires, mais des fac-
tionnaires.

Qu'est-il besoin d'insister?
Que dire des considérants du décret? Et ne

suffit-il pas de les reproduire :

Voulant assurer aux militaires qui, après avoir
satisfait aux obligations de la loi sur le recrute-
ment, auront contracté un rengagement de cinq
ans, des avantages spéciaux qui fussent à la fois
la récompense des services rendus volontaire-
ment au pays, et, en même temps un encou-
agement pour les cadres inférieurs de farinée,

particulièrement pour les sous-officiers, à prolon-
ger jusqu'à l'accomplissement de la dixième an-
née la durée effective de leur présence sous les
drapeaux ;

Considérant:
Qu'il existe, dans presque toutes les adminis-

trations civiles, un grand nombre d'emplois que
les militaires de cette catégorie sont suscepti-
bles d'occuper ;

Qu'en les nommant à ces emplois, c'est, sous
la forme la plus digne d'eux et de l'Etat, procu-
rera d'anciens et bons serviteurs des moyens
honorables d'existence, et pourvoir à leur avenir
clans des fonctions en rapport avec leurs goûts et
leurs aptitudes personnelles ;

Qu'il y a loul avantage à favoriser l'admission
dans 'es services publics d'hommes ai rivés dans
la force de l'âge, et qui, par leurs principes, par
les habitudes d'ordre et de soumission au devoir,
qui s'acquièrent ou se développent dans l'armée,
constituent une pépinière de sujets excellents
pour le recrutement du personnel des diverses
administrations de l'Etat.

Sur la proposition de notre ministre de la
guerre,

Avons décrété et décrétons ce qui suit.

' Ainsi il faut assurer des avantages spéciaux
à des services rendus volontairement au pays.
Payez-les donc ce qu'ils valent, puisque tel est
notre régime militaire que le dévounient à la
pairie soit un métier, mais n'arrachez pas pour
les rémunérer dignement, n'arrachez pas à
8,000 citoyens qui aspirent à la servir autre-
ment les moyens d'existence qu'ils sont assuré-
ment en droit d'ambitionner aussi.

Ainsi il faut procurer à A'anciens et bons servi-
teurs (n'en est-il donc point ailleurs que dans
l'armée ?) des moyens honorables d'existence, et
pourvoir à leur avenir dans des fonctions en rapport
avec leurs goûts et leurs aptitudes personnelles!

Ne semble-t-il pas qu'on lise le préambule
d'un décret proclamant le droit au travail, que
dis-je, le droit à l'emploi? Comment refuserait-on
40 sous par jour à un ouvrier sans travail,
quand on assure à tout militaire en retrait de
chassepot un emploi conforme à ses goûts et à ses
aptitudes personnelles t

Ainsi c'est dans l'armée et non ailleurs que
s'acquièrent les bons principes, les habitudes
d'ordre et de soumission au devoir.

Le devoir qui conduit au 2 décembre ! Le
devoir qui consiste à violer sur un signe des
Magnan et des Saint-Arnaud la Constitution d'un
pays et à égorger ceux qui la défendent. . . etmême
ceux qui ne fa défendent pas !

La plume nous tombe des mains !
L.-PAUL DUMAREST.

DOSSIER DE L'AFFAIRE EYMAIN

L'administration prétend que M. Lucien Man-
gini « a cessé d'être maire des Halles depuis le
12 avril 1867. » (Communiqué à ['Avenir natio-
nal; Discussion du 18 octobre 1868.)

Or, {'Annuaire administratif de Lyon pour
l'année 1868 indique, p:ige 157, M. Lucien
Mangini comme maire de; Halles.

D'autre part, le double registre des actes de
let.it civil de cette commune, déposé au greffe
du Tribunal civil, constate que tous ces actes
indistinctement, après comme avant le 12 avril
1867, ont été reçus pu M. Eymain, adjoint,
maire ; ar intérim, en vertu d'un arrête du maire,
en date de 1863 Si M.Lucien Muigni avait
cessé d'être ma ;re le 12 av il 1867. comment
aurait-il pu continuer à dé égu'er à M. Eymain
des fonctions qu'il n'exerçait plus?

Ajoutons au su-plus qu'un maire, taut que sa
démission n'est pas acceptée, est toujour-; maire,
et on se souvient que non-seulement celle de
M. Mangini n'a pas été acceptée, mais qu'il ne
lui a point été donué de successeur jusqu'à ce
jour.

Le communiqué e«t donc pris sur tous les
points en flagrant délit d'inexactitude; c'était ce
qu'il fallait démontrer, comme on dit en géomé-
trie. L'administration reconnaît par son silence
que la démonstration est complète.

Le Progrès aussi se tait. Mis en demeure par
nous de nous expliquer pourquoi il avait repro-
duit le communiqué relatif à l'affaire Eymain
sans avoir mentionné, avant, le fait qui y avait
donné lieu, et sans reproduire, après, la réponse
que nous y avions faite, le Progrès a gardé un
silence... administratif.

Nous croyons que le public est fixé sur toute
cette aiï'aire.

L.-PAUL DUMAREST.

UNE CONVERSION
Est-il temps d'ouvrir la lisle des repentirs et

d'assister au défilé des retours ? Nous le pensons.
Les enfants prodigues sont en marche : nous vou-
lons dire les gens d'esprit. Ils connaissent la pa-
rabole et savent bien que le frère qui n'a pas
quitté la maison cl qui a travaillé sans cesse n'aura
pas, comme eux, la fête du veau gras.

La France, sur tous les points, se rallie aux
idées qui doivent lui apporter le salut. Le réveil
se manifeste de toutes parts. Il y a des tremble-
ments de terre dans la presse; les journaux
changent d'opinion, de rédacteurs, de propriétai-
res. Il y a dessecousses aussi dans les consciences;
c'est bon signe. M. Prévost -Paradol dans le Jour-

nal des Débats, célèbre le retour de M. Edmond
About au libéralisme. Un article du Gaulois en
fait foi. Le voici résumé dans une phrase : « Le
temps a marché, le pouvoir personnel a donné sa
mesure, et les yeux de la nation se sont ou-
verts. »

M. Paradol entonne le cantique, non sans ma-
lice, et ouvre les bras au vagabond repentant, non
sans sourire. II est plus sévère pour un ancien
camarade que nous ne sommes disposés à l'être,
nous qui ne connaissons que le talent de M. About
et l'usage qu'il en fait. C'est qu'il est plus difficile
d'arriver au Journal des Débuts qu'à ia liberté.

M. About s'est toujours conduit en lurco litté-
raire ; c'est avec intention que nous employons
une comparaison qui rappellera au romancier la
plus complète de ses nouvelles. Il s'est amusé à
donner l'assaut à toutes les maisons où il y avait
des journaux ou des princes. L'expérience a dû
lui laisser la bouche amère. Il a écrit au Figaro,
et il traîne aujourd'hui cette casserole derrière
lui ; il a écrit au Moniteur, et son talent n'a pas
suffi à éviter l'influence délétère du lieu. Il a été
économiste avec l'Empire; ila été partout, et flot-
tant, hésitant, cherchant, l'esprit de plume ne
lui a jamais fait défaut.

S'il eût été, à notre connaissance, républicain
seulement pendant une heure, nous nous mon-
trerions rigoureux ; il aurait à nous rendre
compte de principes violés et du trouble apporté
dans un ordre d'idées absolument fixe. Mais loin
de là ; il a guerroyé en irrégulier. Un jour devait
venir où il serait las; le jour est venu.

M. Prévost-Paradol, à l'ancre dans un port ou-
blié, au milieu de pontons rasés et de navires
désemparés, n'a pas encore vu luire cette vérité,
flotlante encore dans l'esprit de son camarade.
M. About a vu et surtout regardé trop de choses;
M. Prévost-Paradol a vu depuis longtemps tout
ce qu'il devait voir; ses lunettes sont fixées
et réglées à jamais. L'écrivain des Débats, au mi-
lieu de ses sourires, rappelle un temps de naïveté,
c'est-à-dire d'élan et de confiance, où M. About
lui proposa avec une amicale candeur de venir tra-
vailler, à huis clos, avec lui et une troisième per-
sonne, au bonheur public.

M. Paradol a dû bien rire à cette proposition,
lui qui ne peut pas admettre qu'on sauve le monde
ailleurs que dans le salon de tel ou tel de ses
patrons. M. Paradol n'est pas un esprit philoso-
phique, il est pratique; c'est un jeune sage.

Nous ne connaissions pas ce rêve de M. About;
c'est une bonne note. Il n'a pas persisté, mais
M. Paradol l'aura peut-être découragé de s'adresser
à d'autres collaborateurs.

Le fait est qu'il y a eu là un élan de cœur. Mal-
heur à ceux qui n'ont pas nourri ces songeries
dans la première amitié, dans l'enthousiasme de
la vingtième année, à ces heures d'ambition dé-
sintéressée où l'on aime l'humanité, où l'on voue
sa vie à une idée, où l'on est prêt à mourir pour
une aspiration, dans un cri, les cheveux flottants.

Je remercie M. Paradol de m'avoir appris que
M, About avait connu cette minute idéale.

Depuis lors, il a entendu le mot de Lorenzarcio :
« Prends garde à toi, Philippe; lu as pensé au
bonheurde l'humanité. » lia vu que cela coûtait
cher, qu'on y perdait son repos, et il a renoncé à
ses rêves. Il a voltigé à toutes les lumières et
s'est brûlé à plus d'une; il a cru s'imposer, on
s'est servi de lui. Il juge le moment venu de ren-
trer en possession de lui-même. Qui sait? l'expé-
rience d'aujourd'hui 'ni rendra peut-ête l'en-
thousiasme d'autrefois. Il n'est pas homme à brû-
ler ses vaisseaux et à se croire arrivé à son Atlan-
tide. Mais peu à peu, d'évolution en évolution, il
a détruit sa petite flotte; et il est d'âge et d'esprit
à comprendre le langage de la raison.

M. Paradol est sévère, tout en c lébrant ce re-
tour de M. About :— « Le voilà revenu ! » s'écrie-
t-il, et il cite un parag-aphe d'article. — «Il a con-
servé son stj.le i il a reconnu son erreur! Il re-
pousse lepouvernementpersonnell II nous revient
avec M. Guéroult! »

Voilà qui est méchant. Le tableau allait devenir
émouvant. La maison paternelle, le Journal des
Débals, est ouverte^ M. Paradol sur le seuil, les
bras ouvei !s, appelant M. Guizol et M. Thiers et
s'ecrianl : Le voilà! Mêler M. Guéroultàlascène,en
guise d'ange, sans doute; cela gâte cette rentrée de
l'enfant prodigue. .

M. About a servi le régime actuel de sa plume:
nous ne voulons pas dire qu'il ne retournera pas
à son renoncement. On s'est déjà fâché plusieurs
fois. Il fait à cette heure, et avec beaucoup d'esprit,
amende honorable. Il repousse 'a doctrine du gou-
vernement personnel. C'est un pas significatif,
mais un petit pas.

M. About était sous l'impression de ce grand
acte depuis longtemps. Dans une nouvelle de la
Revue des Deux Mondes, quelques lecteurs avaient
remarqué, il y a plusieurs mois déjà, une phrase
de cet écrivain qui n'était pas trop injurieuse pour
la République. Dans la Revue des Deux Mondes, de
la part de cet homme d'esprit qui sait si bien faire
rire les rieurs, c'était méritoire. La déclaration
présente de M. Aboul ne nous étonne donc aucu-
nement. Il se réveille quand la France est réveillée.
Car c'est ici le cas de rappeler le vieux proverbe :
Tout le monde a plus d'esprit que Voltaire; et
M. About ne peut pas se fâcher que l'opinion pu-
blique ait pris le pas sur lui et ne lui ait laissé
que l'occasion de se mettre au courant.

Cette évolution ne procède donc point d'une
initiative bien périlleuse; elle est presque à la
mode. La presse légère ne trouve d'esprit qu'en
faisant de l'opposition. L'article de M.About a tous
les caractères d'un symptôme. Pendant très-
longtemps on ne s'amusait bien qu'au Palais-Royal
(pas le théâtre!), aujourd'hui il faut descendre
dans la rue; c'est là qu'on commence à mieux
rire.

Les hommes qui sont au pouvoir doivent être
plus alarmés de cette conversion que les radicaux
n'en seront réjouis.

Pour ma part, je n'en suis pas étonné. J'avais
toujours conservé l'espérance de me rencontrer

avec M. About en communauté d'opinions II est
en route et nous rejoindra. Nous l'avons dit : j|
lui a manqué d'oser faire la station de la patience
L'esprit vous brûle la gorge, et la défaite n'est pas
longtemps plaisante pour ceux qui sont jeunes et
joyeux. 11 a cette ressource que dans nos rangs
tout le monde trouvera sa place, parce que tout \l
monde y viendra.

L'opinion publique a donné l'éveil. M. Aboutest
avisé et vigilant.; il a lancé son p>onunciamentà
Quand l'heure des hommes d'esprit a sonné, \M
choses sont graves. Plus d'un prendrait l'acte du
M. About pour un renseignement plutôt que [jour
une conquête On aurait tort, cet acte a son Ui\-

'portance. M. About ne sera pas te dernier; n'eût-
il fait que devancer le libéralisme de M. Rouher.
ce serait déjà une manifestation suffisante.

M. Prévost-Paradol s'est montré dur; il fait la
leçon à son ami. Plus excusable si nous nous pro-
noncions avec rigueur, nous accueillerons cepen-
dant le nouveau venu sans célébrer son héroïsme,
niais en constatant la sagesse de, ses vues.

Nous n'y mettrons pas de lyrisme, toutefois, afin
de ne pas compromettre le plaisir que nous res-
sentons. Il pourrait se faire que demain le néo-
phyte nous rit au nez. L. LAUREN'T-PICHAT.

CHRONIQUE.
Un journal officieux a déclaré que, au premier

conseil des ministres tenu à Saint-Cloud après le
retour de Biarritz, aucune question politique n'a
été agitée; on se demande quelles peuvent être
les questions qu'on agile dans ces endroits-là, si
les questions politiques en sont exclues ? ou bien
la loi qui s'oppose à ce que les Français, quand
i|s se réunissent, s'occupent de politique, c'est-à-
dire de leurs intérêts, s'étend-elle aux ministres
qui sont chargés de veiller à ces intérêts à la place
des intéressés, précisément par la raison que ces
derniers n'y doivent pas veiller eux-mêmes?

*
* *

Le bruit avait couru dans le public que de ce
conseil dont je parle sortiraient de grandes réso-
solutions, très-libérales, disaient les uns; très-
anti-libérales, disaient les autres; car il paraît
que les deux sont également possibles et probables
aux, yeux du public, et cela montre quelle haute
opinion il entretient de la constance, de la logi-
que de son gouvernement, de la droiture, de la
tranquillité el de la sécurité qu'il doit inspirer
aux esprits. S'il était sorti du conseil des résolu-
tions libérales , le cas nous eût paru extraordi-
naire, car nous persistons à nier, avec la plus
entière confiance, que le gouvernement veuille
jamais prendre des mesures libérales.

Peut-être en prendra-t-il néanmoins; alors
méfions-nous.

L* *
Hâtons-nous de dire qu'il n'est rien sorti du

tout du conseil , et cela ne nous étonnerait pas,
lors même que nous n'aurions pas été prévenus
qu'il ne s'est pas occupé de politique. Le public
attendait ces grandes résolutions avec cette con-
fiance bénévole qui ne se lasse jamais et qui prouve
le besoin immense qu'il a de quelque chose; mais
rien de grand n'est apparu, et j'ai bien peur que
rien de grand n'apparaisse jamais, à moins que
ce ne soit une faute.

Soyons juste néanmoins. S'il n'est rien sorti du
conseil des ministres, nous avons enfin la carte.

— Quelle carte, la carte à payer? Mais il a long-
temps que nous lavons.

—Non. une autre, la grande carte géographique
destinée à nous prouve/- que la France n'a jamais
été plus puissante que depuis Sadowa.

Celte carte, a-t-on dit, est de l'empereur. C'est
une erreur. Elle est de M Duruy;ce ministre pré-
pare en oulre un complément à son programme
d'histoire contemporaine. On y verra, nous assu-
re-t-on, que la bataille de Sadowa a été gagnée
par la France sur la Prusse, et qu'à la suite de
celte victoire, dont d'innombrables tonneaux de
choucroute ont été les trophées, la France s'est
aunexé toute l'Allemagne du Nord.

** *
Le même M. Duruy vient d'adresser à l'Impé-

ratrice un rapport sur les résultats de l'enseigne-
ment secondaire des filles qui est un chef-d'œuvre
de plate courtisanerie.

Il a toutes les idées heureuses, ce M, Duruy.
Hier, il faisait présider une distribution de prix
par un bambin qui en est encore à gagner les
siens, bien qu'il ait gagné déjà les galons de
caporal dans les zouaves de la garde; aujourd'hui
il adresse un rapport à l'impératrice sur l'ensei-
gnement; demain, sans doute, il en adressera un,,
et avec plus de raison, au marmiton en chef des
Tuileries sur le bœuf et les haricots qui compo-
sent l'ordinaire des lycées de l'Empire.

Dans son rapport à l'Impératrice, M. Duruy
prend la hardiesse de rappeler qu'elle a permis
qu'on distribuât aux demoiselles les plus méri-
tantes une médaille à son effigie.

Quel Irait ! M. Duruy en a les larmes aux yeux.
*

On a vu dans les journaux de la semaine le ré-
cit de ce qui s'est passé à notre Musée dimanche
dernier; le dimanche est l'un des deux jours
sur sept assignés par une administration intelli-
gente a la récréation des Lyonnais amis des
beaux-arts.

M. de Persigny, qui se trouve, à ce qu'il paraît,
dans nos murs, ayant daigné annoncer qu'il dai- ^
gnerait visiter le Musée ce jour-là, vers une heure
ou deux, M. le conservateur, prévenu de cet hon-
neur insigne, a jugé à propos de faire évacuer la
salle par le public.

Qui a pu faire penser à M. le conservateur
qu'il fallait faire sortir les honnêtes gens quand
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E^educ entrait ? on ne sait ; toujours est-il que
lue idée évidemment saugrenue, ayant pu
jéussi dans la ville, a été blâmée par l'adminis-

tration.

I Une chose prodigieusement réjouissante dans ce
lpmi s qui n'est pas d'une gaîté folte,c'est le dis-
cours de M. de Beust à sa corn mission d'armement,
dans lequel il lui demande 800,000 hommes pour
assurer la neutralité de l'Autriche.
I Pour peu que cette manière d'assurer sa neu-
tralité en s'armant jusqu'aux dénis, déjà prati-
auée par les gouvernements de France, deRussie,
de Prusse, d'Italie, s'étende aux particuliers H
ne sera que sage d'aller louer un wig-wam chez
fes Peaux-Rouges. E. LANTEHNIER.

LA LETTRE DE VICTOR HUGO

Que la phrase esl donc chose haïssable ! C'était,
l'autre jour, un ministre qui, pour remercier ses
compatriotes d'un bon et cordial accueil, se répan-
dait en métaphores et s'en al lail, comme disent les
bonnes gens , chercher midi à quatorze heures
Voici qu'aujourd hui le maître du jour, un grand
écrivain d'ailleurs,poéte et homme de gônie.Victor
Huo-o adresse aux Espagnols, sous le couvert de
£on°cher cl grand ami Emile deGirardin, une

1 lettre familière qui est un chef-d'œuvre de cette
sorte d'éloquence emphatique et précieuse tout
emsemble que les Espagnols appellent le gongo-

risme. ' , ,
Victor Hugo croit que les Espagnols, places

' entre la forme monarchique et la forme républi-
caine, feraient mieux des'arrêterà cette-dernière.
Comment va-t-il s'y prendre pour les persuader?

"Il leur dira sans doute les maux que traîne après
soi la monarchie, et leur exposera clairement les
avantages du gouvernement qu'il préfère, insis-
tant sur ce point que rien, dans leurs institutions,
dans leurs mœurs et dans leur histoire n'y répu-
gnent qu'au contraire tout les y porte. Il tâchera,
en un mot, de leur donner de bonnes et probantes
raisons, de celles que nous nommons aujourd'hui,
dans l'argot du journalisme parisien, des raisons
topiques. C'est ainsi que nous ferions, nous qui ne
sommes pas des hommes de génie.

Victor Hugo, point : il. ne voit, dans sa lettre
à écrire, qu'un sujet d'amplification, qui prête
aux métaphores et aux antithèses. Il construit son
épître comme il ferait d'une orientale ou d'une
légende des siècles. Il commence par nous appren-
dre qu'il y a un peuple en Espagne, et, usant du'
procédé qui lui est ordinaire en poésie et qui est
connu en rhétorique sous Je nom d'accumulation,
il entasse l'une par-dessus l'autre toutes les parti-

' cularitôs qui distinguent ce peuple de tous les
autres. Il n'y aurait que demi-mal, a près tout, si du
moins il les choisissait justes,; car bien que ce por-
trait n'ait aucun rapport avec l'idêeoù tend l'auteur,
et qu'après l'avoir lu ou ne sache pas davantage si
une nation ainsi faite est plus apte à la république
qu'à (a monarchie., cependant il est toujours
agréable de regarder une peinture exacte et res-
semblante où se révèle la touche d'un maître.

Mais Victor Hugo, en assemblant tous les traits
dont il a composé la figure du peuple espagnol,
.semble nes'êlre pas soucié lemoins du momie de la
ressemblance. Il ne vise qu'à l'effet. Il court après
les antithèses, el tous les détails lui sont bons,
vrais ou faux, qui se font opposition l'un à l'autre.
Dès les premières lignes, il nous.dil que te peuple
espagnol fut égal à la Grèce par l'épopée, à l'Italie
par l'art, à la France par la philosophie. Qui ne voit
que ces mots ne sont mis là que pour se répondre
lesunsauxautres.par goût de symétrie? Où trouver
en Espagne une épopée qui égale, je ne dis pas.
Vlliide et l'Odyssée, mais simplement la Jérusalem
délivrée? L'Espagne, si riche qu'elle soit en grands
peintres, peut-elle entrer en comparaison avec
l'Italie, qui compte dans tous les genres tant
d'hommes illustres? Est-ce que la philosophie est
notre premier mérite, à nous autres Français?
Serait-ce une gloire si magnifique que de nous
avoir égalés en ce point? et peut-on dire même que
nous l'ayons été par elle, même en philosophie ?

Ce peuple, continue Victor Hugo, a eu Léonidas
sous le nom de Pelage, et Achille sous lenom du Ciel.
Est-il possible de dire des choses qui soient moins
justesou qui aient moins de portée? Quelle sorte de
ressemblance peut-il y avoir d'Achille, ce grand
enfant boudeur d'un âge héroïque, à ce dur et
rusé compagnon qui fit une si terrible guerre au<c
Maures? Faut-il louer si fort les Espagnols d'avoir
eu dans Pelage un Léonidas? Mais tous lès .peuples
ont un Léonidas dans leur histoire. Nous en avons
des centaines dans la nôtre. Léonidas mourut
bravement pour son pays avec ses trois cents
hommes. C'est ce qu'ont fait mi lie autres après lui,
sans oublier Pelage.

Victor Hugo assure que sans le peuple espagnol
Corneille n'a irait pas créé la tragédie et Christophe
Colomb n'aurait pas découvert l'Amérique. L'anti-
thèse est brillante. Mais quoi de plus puéril? Il
est certain que s'il n'y avait jamais eu d'Espagne ni
deCid,, Corneille n'aurait pas débuté par mettre au
théâtre une légende qui n'eût pas existé. Mais on
pourrait dire avec autant de vérité que c'est à
Néron que nous devons le Britannicus de Racine,
et à Alexandre le Grand la lettre de M. Latour-de-
Saint-Ybars. Si le Cid n'eût point vécu, Corneille
eût pris un autre sujet , mais il n'en eût pas
moins créé la tragédie en France. Il l'eût peut-
être créée avec Cinna, el Victor Hugo aurait été
lorcéde dire alors que sans le peuple romain il n'y
aurait jamais eu de tragédie en France.

Je ne veux point poursuivre cette analyse, qui
me mènerait trop loin. On pourrait prendre l'une
aPres l'autre toutes les assertions de Victor Hugo,
et l on se convaincrait qu'il n'y en a pas une qui
résiste à un examen attentif. Elles sonnent creux;
f sont des ballons gonflés de vent qui crèvent si
on y donne un coup d'épingle.

La seconde partie de celte lettre n'est pas moins
onnante. Victor Hugo, après avoir peint te peu-

f ie espagnol si grand, en vient à dire qu'il a élé

étouffé sous la main de l'Inquisition, et qu'au-
jourd'hui de sa cendre renaît un nouveau peu-
ple ; et là-dessus il se pose cette question : Re-
naltra-t-il grand ou renaltra-t il petit?

L'auteur décide que l'Espagne ne peut renaître
grande que si elle se constitue en république.
Soit , je ne demande pas mieux. Mais quelles
preuves apporte-t-il de son opinion? Rien de plus
singulier que sa façon de raisonner, ou plutôt de
ne pas raisonner :

« Une monai chie de plus 'sur le continent ,
dit-il, à quoi bon? — Mais si on lui demandait à
quoi bon uue république de plus sur le conti-
nent? Ce n'est pas là un argument? Victor
Hugo commet ce sophisme de répondre à la ques-
tion par la question même. A quoi bon. s'écrieront

•les partisans de la forme monarchique, mais à ne
pas être en république, donc! La discussion
pourrait tourner mille ans dans ce cercle sans
avancer d'un pas. Victor Hugo ajoute, avec un
point d'exclamation à la clé : « L'Espagne sujette
d'un roi sujet des puissances, quel amoindrissement I
Encore une antithèse qui n'a point de sens...
L'Espagne sujette d'un roi!... Et pourquoi pas, s'il
vous piaît : l'Espagne se gouvernant par les
mains d'un roi. Est-ce que l'Angleterre se regarde
comme sujette de la reine Victoria, l'Italie de
Victor- Emmanuel? El pourquoi ce roi serait-il
sujet des puissances? Qu'en savez-vous; •? D'où
vient que cette grande et noble nation , par
cette seule raison qu'elle aurait préféré une
forme de gouvernement à un autre , tombe-
rait sous le joug des étrangers? Ces choses-là
sent bonnes à dire, mais encore faudrait-il les
prouver. Où sont-elles, vos preuves ? les poètes
n'en donnent point : ce sont les votes des temps
anciens qu'il faut croire sur parole. Victor
Hugo passe outre et achève cette partie de son
discours par cette phrase pleine de désinvolture :
« D'ailleurs établir à cette heure une monarchie,
dest prendre de la peine pour peu de temps ;
le décor va changer. » Du moment que ce n'est,
qu'une question de décor!

Il montre ensuite tous les biens que la procla-
mation de la république en Espagne répandrait
'sur l'Espagne en particulier et sur l'Europe en
général. — Une république en Espagne, dit-il,
ce serait la France et la Prusse neutralisées, la
guerre entre les monarchies militaires rendue
impossible par le seul fait de la révolution pré-
sente. — On est confondu quand on lit d'aussi
étranges assertions. Quoi! il suffira que le peuple
espagnol se donne de l'autre côté des Pyrénées
un certain gouvernement pour que la guerre -de-
vienne impossible sur les rives du Rhin ! Si la
France et la Prusse ont envie de se battre, elles
en seront empêchées par le fait seul d'une révolu-
tion qui se passe dans un pays excentrique, der-
rière une gigantesque muraille de montagnes?
Victor Hugo a-t-il réfléchi à ce qu'il disait? Non,
il s'est laissé entraîner à sa phrase, et la meilleure
preuve en est dans la façon dont il poursuit
cette idée : La république en Espagne c'est la mu-
selière mise à Sadowa comme à Ausleriitz, Chassepot
détrôné au profit de Jacquard. » Tout cela ferait
bien en vers, avec des rimes; est-ce la lettre d'un
homme politique, donnant de sages conseils à un
grand peuple dans l'embarras?

A qui fera-t-il croire que la république en Es-
pagne ce soit tout ensemble, et la production sans
tarifs, et la consommation sans douas e, et la cir-
culation sans ligatures, et la richesse sansparasi-,
tisme, et la conscience sans préjugés, et la parole
sans bâillon, et la loi sans mensonge, et la force
sans armées, et la fraternité sans Gain? Qu'est-ce
que tout cela veut dire, bon Dieu! Quel gâctiis
d'idées disparates et de mots vides de sens! Et il
y en a ainsi plus de soixante lignes, qui se termi-
nent par cette phrase, le bouquet du feu d'arti-
fice : « La république en Espagne, ce serait, à
l'horizon, l'irradiation du v ai, promesse pour
tous, menace pour le mal seulement; ce serait ce
géant; le Droit, debout en Europe derrière cette
barricade, les Pyrénées. » Comprenez si vous
pouvez.

Victor Hugo écrit encore comme il y a vingt
ans. C'est le malheur de ceux qui vivent trop
longtemps éloignés de la patrie, de ne pas suivre
le mouvement des esprits, qui se continue en leur
absence. Leur aiguille reste toujours fixée à
l'heure où ils ont quitté Paris. Ces phrases au-
raient peut-être produit quelque effet dans les
environs de 1840. Nous sommes depuis revenus au
goût du simple. On admire enco e dans Victor
Hugo le poète incomparable et te romancier plein
d'imagination. Mais il ignore que l'on a depuis
tantôt dix ou vingt ans chassé de la philosophie et
de la politique, et les grands mots, et les phrases
sonores , et les métaphores et les antithèses,
et les panaches, |et tout le bric-à-brac du vieux
romantisme.

On ne veut plus aujourd'hui, dans cet ordre de
questions, que des faits bien observés, des rai-
sonnements exactement déduits, et un langage
clair, net et précis. On ne se paie plus de mois,
et surtout de grands mots. Le manifeste de Victor
Hugo,qui eût jadis excité l'admiration des faiseurs
de phrases d'autrefois, a fait sourire une généra-
tion plus sévère. Elle se rappelle à présent que
quand ce faux style fit invasion dans la littérature,
ce furent les libéraux du temps qui le combatti-
rent à outrance. Ils n'ignoraient pas. ces cham-
pions delà liberté, que la vérité gagne toujours à
se montrer nue, que les esprits se faussent à se
servir d'une phraséologie vague, et sous le couvert
des mots creux et sonores se glissent les préjugés
elles hypocrisies. Et j'en reviens toujours à mon
La bruyère :

Vous voulez dire : « Il pleut; dites : Il pleut. »
Toute la rhétorique du journalisme doit se ré-
sumer dans cette courte sentence.

FRANCISQUE SAUCEY.

Bien que nos lecteurs soient Lyonnais,la plupart
d'entreeuxontsansdouteentenduparlerd'un pro-
jet de M. le préfet de la Seine, concernant les Pa-

risiens, ou du moins les cadavres des Parisiens, le
projet en question consistant à ouvrir dans un
déparlement voisin de celui de laSeine,àMéry-sur-
Oise, un cimetière lointain destiné à débarrasser le
nouveau Paris, Paris, ville de joie, de tous ses
morts.

Un des grands soucis de M. Haussmann esl, en
effet, de rejeter loin de la grande ville qu'il a
fondée toutes les vilaines choses, toutes les ordu-
res, telles, par exemples que les usines, fabriques,
etc. etc. Les cimetières des Parisiens sont de ces
choses qu'on n'aimepas à rencontrer dans une ville
aussi somptueuse que doit l'être une capitale im-
périale, — Jusque-là nous autre Lyonnais, nous
n'avons rien à dire : cette idée de 51. te préfet de
la Seine d'exporter les morts de Paris à Méry-sur-
Oise,de les faire emporter par la vapeur et d'orga-
niser des trains d' plaisir pour le 2 novembre
(car il faudra en venir là),après tout c'est une idée,
elqui ne regarde que les Parisiens. Mais voici où
l'intérêt lyonnais commence à s'apercevoir.

Tout ce qui peut se faire à Paris, en dépit des
Parisiens peut se faire à Lyon, en dépit des Lyon-
nais, et si l'on n'a pas encore osé nous appeler
des nomades, comme on l'a dit aux Parisiens, on
prétend bien continuer à nous traiter en adminis-
trés. — M. le préfet de la Seine n'est point du
tout d'avis que son projet sur les morts de Paris
regarde, en quelque façon que ce soit, les Pari-
siens. Il a débute par exproprier une partie du
cimetière Montmartre; il passe aujourd'hui des
traités avec les autorités de Méry-sur-Oise, mais
il ne consulte pas les Parisiens, il ne les consul-
tera pas, soyez-en sûrs; il consultera sa coihmis-
sion municipale.

Le préfet du Rhône a aussi sa commission mu-
nicipale; d'où je conclus que tout ce qui intéresse
les Parisiens intéresse par la même raison les
Lyonnais. Pareilles aventures peuvent leur arri-
ver puisqu'ils ont semblable régime. C'est cette
considération qui nous engagea publier la bal-
lade suivante, imitée de la fameuse ballade de
Lénore, que M. le préfet de la Seine n'a évidem-
ment jamais lue. H. LACROIX.

BALLADE DE MÉRY-SUR-OISE

IMITÉE DE BURGER,

Et dédiée à M. Haussmann, préfet de Paris.

Hourra! les morts vont vite; ils s'en vont en
chemin de fer. A-t-elle peur, ma mie? a-t-elle
peur des morts? — Non, mais laisse les morts
en paix.

La mie du pacha, c'est la grande ville; c'est
Paris, sa bien-aimée; non, elle n'a pas peur des
morts, mais laisse donc les morts en paix,

Viens, ma mie, chausse-toi, saute en groupesur
mon cheval, car nous avons vingt lieues à faire
pour atteindre notre demeure. —Hélas! comment
veux-tu que nous fassions aujourd'hui vingt
lieues pour atteindre notre demeure? Ecoute! ia
cloche de minuit vibre encore. — Tiens! tiens!
comme la lune est claire!... Nous et les morts,
nous allons vite; je gage que je t'y conduirais au-
jourd'hui même. A-t-elle peur, ma mie, a-t-elle
peur des morts ? — Non, mais laisse les morts en
paix.

Husch ! flusch ! Husch ! Il faut partir; le monstre
siffle, la vapeur fume, la cloche tinte; c'est le
dernier glas ! Facteur n'oublie pas mon père; le
voilà, c'est ce cercueil ; non, celui-ci, adroite. —
Ouest le fourgon? Enfournez; enfournez donc...

Hourra ! les morts vont vite ! Ils vont en chemin
de fer. A-t-elle peur ma mie, a-t-elle peur des
morts ? — Non, mais laisse les morts en paix.

Plaintes et chants, tout a cessé. La bière a dis-
paru. Voilà te convoi qui l'entraîne; et puis, en
avant! Ainsi retentit le galop de fer! Entendez
son galop de fer. Oh t comme à droite, à gauche,
s'envolent à leur passage les prés, les bois et les
campagnes; et comme à gauche, à droite, s'envo-
lent à leur passage les villages, les villes et les
bourgsl Comme sous eux les ponts retentissaient! —
A-l-elle peur, ma mie? La lune est claire
Hourra ! les morts vont vite! ... A-t-elle peur des
morts? — Non, mais laisse les morts en paix!

Qu'est-ce donc là-bas que ce bruit et ces chants?
Où volent ces nuées de corbeaux? Ecoute.
c'est le bruit d'une cloche ; ce sont les chants des
funérailles : « Nous avons un mort à ensevelir. »
Et le convoi s approche, accompagné de chants
qui semblent les rauques accents des, hôtes des
marécages. — Hourra ! les morts vont vite ! A-t-elle
peur, ma mie? a-t-elle peur des morts? — Ah !
laisse donc les morts en paix !

Husch ! Husch ! Husch ! Oh ! comme s'envo-
lait, comme s'envolait au loin tout ce que ia lune
éclairait autour d'eux ! Comme le ciel et les étoi-
les fuyaient sur leurs têtes ! — Des cris, des cris,
entendez-vous des cris? — C'estle train des morts
qui déraille t Le cercueil est défoncé et te cadavre
écrasé. — Où est-il ? où est mon père ? La bière
est tombée dans le ravin. — Hourra! les morts
vont vite! A-t-elle peur, ma mie? a-t-elle peur des
morts? — Non, mais laisse les morts en pais !

Le convoi des morts est en pièces ; tout est gi-
sant sur la voie. — Le médecin, le médecin des
morts! Où est-il? Il faut qu'il répare le corps de
mon père; son corps?,... est-ce b;en là son corps?
Je ne le reconnais plus, la tête est perdue ; où
donc sa tête? — Elleest restée dans le ravin.
— Honrra t les morts vont vite ! —Ramassez tous
ces débris et replacez-les dans la bière. — A-t-elle
peur, ma mie ? a-t-eile peur dès morts? — Oh !
mon Dieu ! laisse en paix tes morts.

GEORG TEMPLE.

On nous adresse la lettre suivante :

Lyon, le 20 octobre 1»58.

Monsieur le rédacteur en chef de la Discussion,

Qui de nous n'est frappé du peu de rapport qui
existe entre l'importance du rôle que le suffrage
universel, conquis par la révolution de Février,
nous appelle à jouer , et la situation intellectuelle
et moraie de cette partie considérable du peuple
qu'on est convenu d'appeler les masses ?

Nos législateurs républicains, en proclamant le
principe de la participation directe de tous les
citoyens au gouvernement du pays, avaient créé
comme corollaires de ce principe des institutions
destinées à hâter l'aptitude des masses à exercer
cette souveraineté. Malheureusement elle s'est
exercée avant que l'aptitude fût acquise, et vous
savez ce qui en est résulté.

Le devoir de tous les citoyens qui ont à cœur
l'avènement prochain et sans commotion de la
démocratie libérale est de grouper leurs efforts
pour faire pénétrer dans Les masses les lumières
et la moralité nécessaires pour l'exercice raisonné
du suffrage universel.

Cette tâche, vous et les hommes généreux qui
collaborent à la Discussion, vous la poursuivez
avec courage et j'ose dire avec succès; mais il
est une foule de citoyens qui ne lisent pas les
journaux : pour ceux-là il faut donner à l'apostolat
une forme plus sensible, plus immédiate : la pa-
role parlée.

La loi sur le droit de réunion, malgré l'esprit
restrictif qui l'a dictée, donne accès à celte forme
de l'apostolat démocratique. Il s'agit de former un
noyau d'hommes dévoués qui établiraient dans
les divers quartiers de Lyon des conférences fa-
milières.

Ces conférences auraient pour but, tout en
écartant les matières religieuses et politiques,
d'initier tes auditeurs aux principales notions de
la morale, de l'économie, de l'histoire, auxquel-
les un homme appelé à exercer une part dans le
gouvernement de son pays ne peut rester étran-
ger.

De bonnes choses dites simplement et sans
prétention valent mieux que de belles phrases,
de belles périodes qui charment l'oreille sans
éclairer l'intelligence et améliorer les moeurs.

Telle est la devise que devront adopter les
hommes qui se dévoueront à la noble tâche
d'éclairer les masses en les moralisant.

Que ceux qui trouvent que ma proposition
est bonne et praticable la mettent à exécution.

Veuillez agréer, monsieur le réJacteur,
l'assurance de ma considération.

B. R.UNACD.
Chemin des Granges, 36.

L'idée de M. Rainaud est exce' lente, et nou3
l'approuvons sans réserve. Nous craignons seu-
lement que notre correspondant ne se fasse illu-
sion sur les moyens de la mettre à exécution.

Moraliser et instruire sans toucher ni à la po-
litique nia la religion nous semble chose dfficile,
et si dans La pratique l'administration était dis-
posée à se montrer tolérante, ce ne serait sûre-
ment pas envers ceux dont les enseignements
pourraient inspirer l'amour de la liberté et l'hor-
reur de l'oppression.

N'importe, qu'on essaie. Faire le peu qui est
permis vaut encore mieux que ne rien faire du
tout, et d'ailleurs on ne peut que gagner soi-
même au noble prosélytisme du bien.

L.-PAUL DUMAREST.

La Chambre des avoués près le Tribunal de
première instance de Lyon , pour l'année 1868-
1869-, est ainsi composée :

M"s Angles, président.
Matrod, syndic,
Peiron, rapporlew.
Robin, trésorier.
Ginon, membre.
Bret, membre.
Franc, secrétaire.

VARIÉTÉS

CAUSERIE SCI ENTÏFIOUÉ

IVAIcool.

L'alcool ou esprit de vin estintéressantàétudier
dans son histoire, ses propriétés, son action sur le
corps humain, l'influence qu'il exerce sur l'état
moral des individus et des peuples. À ces divers
litres, il mérite l'attention du chimiste et du mé-
decin, de l'économiste et du philosophe.

Quoiqu'il n'eût pas été séparé des boissons fer-
mentées qui le contiennent, son usage, sous la
forme de ces divers liquides et surtout sous celle
du vin, remonte à une époque très-reculée. Les
traditions bibliques en font foi.

Les Chinois, d'après M, Hue, savaient, depuis
bien des siècles, séparer le principe actif de ces
liqueurs par la distillation. Mais leurs connais-
sances sur ce point ne s'étaient pas vulgarisées en
Europe.

A Sparte, Lycurgue enivrait les Ilotes pour que
te spectacle de leur dégradation apprît aux citoyens
de s'en préserver.

La vigne, ne fut répandue en Italie que du temps
de Caton l'Ancien. L'ivrognerie devint dès lors
un vice de plus en plus fréquent chez les Romains.

Elle fut certainement une des causes puissantes
de décadence pour ce peuple, dont l'histoire nous
montre d'une manière si frappante que la civili-
sation est pire que la barbarie quand elle a pour
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principal résultat la recherche de tous les raffine-
ments du luxe et de la mollesse.

Sônèque signale dans des termes pleins d'éner-
gie l'abaissement physique et moral de ceux qui
s'y livrent.

D'après Tacite et César, les boissons alcooliques
étaient connues des Germains et des Gaulois. Les
premiers-surtout en faisaient un abus énorme.

Mahomet témoigne de la fréquence de ce vice
en Arabie en défendant absolument leur usage
aux croyants.

Au XIIesiècIe,levin fut distillé pour la première
fois en Europe.

Albucasis, un des médecins qui illustrèrent la
civilisation arabe en Espagne, passe pour l'auteur
de cette découverte. Arnauld de Villeneuve, qui
habitait cette contrée, y apprit, en 1285, à pré-
parer l'alcool.

De retour en France, il passa pour en être
l'inventeur.

Peut-être les Arabes le tenaient-ils eux-mêmes
d'autres peuples, car le nom d'al-cohol, qu'ils don-
nèrent au nouveau produit, paraît avoir une ori-
gine chaldéenne, et signifier une substance qui
brûle.

Ce liquide passa d'abord pour un poison. Plus
tard,par uneerreur plus funeste, on lui attribua la
vertu de guérir tous les maux, d'où le nom d'eau-
de-vie qui lui fut donné.

Longtemps il fut vendu, comme remède, par
les apothicaires seuls.

Louis XII concède en 1514 sa préparation aux
vinaigriers.Quelques annéesaprès, lesdislillateurs
forment eux-mêmes une corporation.

Dès lors, l'usage de l'eau-de-vie se répand de
plus en plus en Europe, puisdans le monde entier.

A l'étal de pureté, l'alcool est un liquide inco-
lore, très-fluide, d'une saveur brûlante, qui bout
à 78 degrés du thermomètre centigrade, ne peut
être solidifié pir le froid, brûle avec une flamme
jaunâtre et bleuâtre.

Il s'unit à l'eau en toute proportion avec éléva-
tion de température du liquide.

L'alcool e'tcomposé de trois éléments, qui sont:
1° le corps si connu sous le nom de ebaroon, ou
carbone; '2° l'un des gaz qui con tituent l'air
que nous respnons, l'oxygène ; 3° un autre gaz
qui est un des principes constituants de l'eau,
l'hydrogène.

Cette composition montre les propriétés toutes
nouvelles qu'acquérait les substances en se com-
binant entre elles, car pour celui qui n'est pas
initié aux phénomèm-sde la chimie, quoi de plus
extraordinaire que de voir l'union intime d'un
corps solide, opaque et noir comme le charbon, et
de deux gaz, donner un liquide incolore et trans-
parent comme l'alcool?

L'alcool se prépare en distillant les liquides
fermentes.

La distillation consiste, on le sait, à faire bouil-
lir une liqueur qnelconque dans un appareil
nommé alambic, qui permet de recueillir la
vapeur qui s'en échappe et de la faire repasser à
l'état liquide par le refroidissement.

Si le mélange contient une substaneequi bouille
à une température plus basse que les autres, elle
s'échappe la première en vapeur ; c'est ainsi que
l'alcool peut être séparé et recueilli à part.

Il passe cependant avec. lui soit de l'eau, soit
divers principes d'une saveur plus ou moins agréa-
ble ; aussi faut-il d'autres opérations pour l'obte-
nir à l'état de pureté.

La liqueur obtenue par une simple distillation
se nomme eau-de-vie quand elle est retirée du
vin, rhum quand elle s'obtient au moyen du jus
des cannes à sucre, etc. La bière, le cidre pour-
raient également fournir de l'alcool.

L'alcool concentré est un poison violent; in-
jecte daus les veines d'un animal il détermine rapi-
dement sa mort.

Il ne peut être ingéré dans l'estomac sans dan-
ger et même utilement que mélangé à une très-
grande quantité d'eau, ainsi qu'il existe dans le
vin, la bière, le cidre, etc,

Introduit dans l'estomac à un certain degré de

concentration, par exemple sous forme d'eau-de-
vie, il produit une excitation très-vive de cet or-
gane qui amène l'afflux du sang dans ses vais-
seaux et se traduit par une sensation de chaleur.
De l'estomac il passe dans les intestins, pénètre
dans leurs veines en filtrant à travers leur mem-
brane. Mélangé au sang, il est porté dans le foie ,
le traverse et se répand ensuite par la circulation
dans tous les organes.

Parmi eux il en est un, le cerveau, qui a une
tendance particulière à s'en imprégner, à l'emma-
gasiner, pour ainsi dire.

Cependant il est graduellement rejeté du corps.
Le sang le porte aux reins qui l'expulsent avec
les urines, et aux poumons qui l'exhalent en va-
peur par la respiration.

On croyait autrefois qu'il se transformait avant
d'être rejeté en acide carbonique et en eau,
mais des recherches récentes paraissent avoir dé-
montré qu'il est complètement expulsé sans alté-
ration.

L'alcool en petite quantité, mélangé avec le
sang,est porté avec lui dans tous les organes, pro-
duit une excitation générale de toutes les fonc-
tions : la circulation est plus active; la chaleur du
corps augmente, il en résulte un bien-être géné-
ral et un surcroît de forces. Le cerveau lui-même
est activé dans ses fonctions, l'intelligence est
plus nette, la combinaison des idées plus facile.

Cette excitation modérée est éminemment utile
quand elle est chaque jour répétée, ainsi que cela
est démontré par la santé plus florisante de ceux
qui boivent habituellementdu vin.

Nous pouvons nous demander comment l'alcool
à petite dose agit pour amener cette modification
favorable de l'organisme.

D'après les recherches les plus récentes, c'est
en retardant la destruction des substances qui
constituent nos organes.

Tout le monde sait que dans le mouvement
incessant de la vie, une partie de la matière qui
compose les différentes parties de notre corps est
détruite, puis expulséeau dehors soit par l'urine,
soit par la respiration et qu'elle doit être rempla-?
cée par les aliments. -

Éh bien, l'alcool permet à toutes les fonctions
de s'accomplir avec beaucoup d'énergie tout en
retardant ou diminuant la destruction de leur
propre substance,dont sont le siège des organes,et
qui est intimement liée à leur fonctionnement.

L'alcool n'est p?s un aliment, il n'entre pour
rien dans ce mouvement continu de destruction
et de réparation, mais il l'influence Utilement en
lui faisant produire plus d'effet utile pour une
consommation moindre de substance organique.

Cette action bienfaisante ne peut se produire
que si l'on ingère peu de ce liquide.

La manière la plus utile de l'employer est de le
prendre sous forme de vin avec les aliments.

Une très-petite quantité d'eau-de-vie après les
repas ne peut avoir non plus d'effet nuisible.

II est, au contraire, fâcheux d'ingérer de l'alcool
à jeun, selon une habitude trop répandue.

Cette liqueur arrive dans l'estomac vide ; elle
ne se mélange pas avec d'autres liquides, exerce,
par le fait, une action beaucoup plus irritante sur
les parois de l'estomac, et par son usage prolongé
entraîne des maladies de cet organe.

De plus, ne pouvant se mélanger et se diluer
dans une très-grande masse de liquide, elle est
absorbée en très-peu de temps et à l'état concen-
tré. Le sang en est rapidement surchargé, et il en
résulte une action funeste sur beaucoup d'organes.

Ceci nous amène à étudier en quelques mots
les effets fâcheux de l'alcool pris en excès.

Sans retracer complètement le tableau trop
connu de l'homme à l'état d'ivresse, disons que
l'excitation favorable et modérée du cerveau, pro-
duite par ce liquide absorbé en faible proportion,
est remplacée chez lui tantôt par une loquacité et
une gaîté insensées, tantôt par un engourdis-
sement de l'intelligence qui le rend incapable de
penser. II y a une incohérence complète des idées;
tous les sens sont troublés; la démarche est titu-
bante; souvent une fureur terrible s'allume; en-

fin un sommeil de plomb, qui se termine parfois
par la mort, vient mettre un terme à cette triste
scène.

Tels sont les caractères principaux du désordre
croissant dans les fonctions du système nerveux
qui se produit à mesure que la quantité d'alcool
ingérée est plus grande.

Ce sont, en effet, les organes délicats qui pré-
sident à la sensibilité, au mouvement et à l'intel-
ligence : le cerveau, la moelle ôpinière, les nerfs,
qui sont le plus profondément troublés par la
présence d'un excès d'alcool dans le sang. Ce trou-
ble ne porte heureusement pas atteinte, la plupart
du temps, à leur intégrité matérielle; le plus sou-
vent, l'ivresse, même portée jusqu'au point de pro-
duire une insensibilité complète et un sommeil
presque léthargique, se dissipe au bout d'un temps
plus ou moins long sans grand dommage immé-
diat pour l'individu; mais dans d'autres cas il se
produit soit des accidents mortels par la simple
action délétère de l'a-lcool sur le cerveau sans qu'il
soit atteint d'aucune altération appréciable à l'au-
topsie, soit une congestion cérébrale violente sui-
vie d'hémorrhagie, c'est-à-dire que les vaisseaux
de cet -organe se remplissent à l'excès et arrivent
à se rompre en laissant épancher te sang clans
l'épaisseur même de l'organe ou auteur de lui.
C'est ainsi que périssent souvent ceux qui ont ab-
sorbé une quantité excessive d'eau-de-vie.

Ce ne sont pas ces accidents immédiats qui font
cependant le plus de ravageschez les ivrognes,mais
bien les maux produits par l'abus prolongé de
l'alcool.

L'estomac et le foie, soumis en premier lieu au
contact irritant de ce liquide, sont souvent le siège
d'inflammations chroniques chez les buveurs.
Les altérations du second de ces organes, tou-
jours mortelles, produisent l'hydropisie.

C'est le système nerveux qui est le plus souvent
atteint dans ses fonctions et son intégrité.

Citons d'abord parmi les accidents de cet ordre
le delirium tremens. Les malades qui en sont
atteints, en proie à une agitation extrême qui
oblige à les attacher si on ne veut les voir se
briser la tête contre les murailles ou se précipiter
dans le vide, profèrent incessamment des injures
ou des paroles incohérentes.

Puis viennent te tremblement continuel des
membres, les paralysies partielles, la perte de la
sensibilité de la peau, qui rendent incapable de
tout travail exigeant la moindre force ou la moin-
dre adresse. Ensuite se manifeste la perte de la mé-
moire, l'affaiblissement de l'intelligence portés
jusqu'à l'imbécilité, la mélancolie et te dégoût de
la vie, l'insomnie, les cauchemars affreux pen-
dant lesquels le malade (symptôme singulier) voit
habituellement son lit assailli par des animaux
monstrueux, des légions de rats ou d'insectes.

Enfin, souvent se produit la paralysie générale,
maladie caractérisée par la perte graduelle de la fa-
culté de se mouvoir, concuremment avec la délire
ambitieux, cette aberration si remarquable qui
porte les malades à se croire toujours appelés à de
hautes destinées et qui contraste si péniblement
avec leur dégradation physique et morale.

Bornons ici cette trop incomplète énumération
des maux qui assaillent le buveur d'alcool, pour
terminer par quelques données sur la consomma-
tion de ce liquide dans les divers pays de l'Europe
et sur les ravages qu'il y exerce. « M. Muret, dit
Odier de Genève, ayant eu la curiosité d'exami-
ner dans le registre mortuaire d'une ville de la
Suisse combien de morts pouvaient être attribuées
à l'ivrognerie, en trouva un si grand uombre qu'il
estimait qu'elle tuait plus de monde que les
fièvres, les pleurésies et toutes les maladies les
plus meurtrières, J

En Suède, chaque homme boit en moyenne
près de 100 litres d'eau-de-vie par an, et la popu-
lation est affreusement décimée par ce fléau.

En Angleterre en 1751, d'après l'historien Smol-
lell, les débitants mettaient sur leur enseigne que
pour un penny (2 sous) on pouvait s'enivrer,
pour 4 sous devenir ivre-mort et avoir delà paille
pour dormir jusqu'au retour de l'état normal.

En 1862, il se fabriquait dans ce pays on/ec,,,
mille hectolitres d'alcool de grain. m

En 1829, il y eut à Londres deux cents suiriH,, I
qu'on put manifestemerit rapporter £ 'l'influent
de l'alcool. Dans les trois royaumes, il m„ .'.'
annuellement cinquante mille-habitants par su !
des excès de boisson.

En Russie, il en meurt dix mille par la mèm,
caus;>.=

Ce n'est pas- à tort qu'on dit « boire comme un
Polonais. » Ce vice est très-répandu chez ce peu
pie. De même qu'en Irlande, il paraît avoir pon/
cause la misère et la dépression morale causée
par l'asservissement.

En France, l'abus de l'alcool est généralement
moins grand, sauf dans certains départements.

En 1846, il se fabriquait dans notre pays envi-
ron huit cent cinquante mille hectolitres d'alcool
dont une partie, il est vrai, pour l'exportation

Depuis, la consommation s'est accrue beaucoup
Les départements du Midi sont infiniment moins
ravagés par l'abus de cette boisson. Ceux de la
Seine-Inférieure, du Calvados, de la Manche, du
Pas-de-Calais, des Côtes-du-Nord, du Finistère
de la Meurlhe, des Vosges, sont ceux où il est le
plus répandu.

Terminons par la statistique de la consommation
en alcool de Paris et de Lyon. Nous ne pouvons
indiquer des chiffresse rapportant à des époques
tont à fait identiques. Nos recherches ne nous
ont fourni des documents certains pour Paris
que jusqu'à 1862 ; or, nous donnons pour notre
ville les chiffres des dix dernières années.

VILLE DE PARIS.

1850 55,652 hect. d'alcool pur
1852 — 63,045 — '
1855 — 76,669 —
1858 — 80,470 —
1862 (après l'annexion) 105,406 —

VILLE DE LYON.
Années Alcool Vin

1858 — 9,380 hectolitres 477,480 hectolitres
1859 — 8,655 — 559,981 —
1860-8,951 - 499,349 -
1861 — 8,876 — 549,242 —
1862 — 9,185 — 588,845 —
1863—9,454 _ £,85,930 —
1864 — 8,977 — 608,257 —
1865 — 8,592 — 629,256 —
1866—6,971 — 651,397 —
1867 — 6,495 — 649,259 —

On voit l'énorme supériorité de la consomma-
tion non-seulement absolue, mais relative de -
Paris sur celle de Lyon, car tandis que chaque
habitant de Paris a consommé en 1862 plus de
sept litres d'alcool pur par habitant, chiffre
inférieurà la consommation actuelle, on ne trouve
pour chaque habitant de Lyon que le chiffre de
deux litres environ pour l'année 1867.

Ceci est loutà l'avantage de la valeur morale de
nos concitoyens.

On voit, en outre, que l'usage de l'alcool, au lieu
de s'accroître, diminue dans notre ville, tandis'
que la consommation du vin tend à augmenter.

Ce résultat est satisfaisant, car si l'usage exagéré
de l'alcool est une preuve de décadence, l'augmen-
tation de la consommation du vin, boisson utile, •
donne la présomption que les ouvriers se nourris-
sent mieux.

Cette statistique est incomplète. Pour apprécier
exactementsa valeur, il faudrait connaître, pour la
retrancher, la petite part d'alcool employée par
l'industrie et tenir compte des variations de prix
qui influencent la consommation.

Telle qu'elle est, elle fournit néanmoins des
données approximatives utiles.

Dr MAYET.
Médecin des Hôpitaux.
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